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ARRÊTÉ  
donnant subdélégation de signature au secrétaire gé néral 

de la direction des services départementaux 
de l’éducation nationale de la Drôme  

______________ 
 

Le directeur académique des services de l’éducation  nationale de la Drôme 
 

- VU le code de l’éducation et notamment L421-14 et R421-54, R222-19 et R22-19-3 ; 

- VU le décret n° 2012-16 du 5 janvier 2012 relatif à l'organisation académique ; 

- VU le décret du 3 juillet 2017 nommant Monsieur Mathieu SIEYE, Inspecteur d’académie, directeur des services 
départementaux de l’éducation nationale de la Drôme à compter du 10 juillet 2017 ; 

- VU l’arrêté préfectoral du 4 avril 2018 donnant délégation de signature à Mme Valérie RAINAUD, secrétaire générale 
de l’académie de Grenoble, chargée des fonctions de recteur par intérim ; 

- VU l’arrêté rectoral n° 2018-09 du 6 avril 2018 do nnant délégation de signature à M. Mathieu SIEYE , directeur 
académique des services de l’éducation nationale de la Drôme ; 

- Vu l’arrêté rectoral du 26 septembre 2016 nommant  M. Nicolas WISMER , secrétaire général de la direction des 
services départementaux de l’éducation nationale de la Drôme à compter du 1er septembre 2016 et jusqu’au 31 août 
2018 ; 

ARRÊTE 
 
ARTICLE 1 : en cas d’absence ou d’empêchement de M. Mathieu SIEYE , subdélégation de signature est donnée à M. 
Nicolas WISMER , secrétaire général, à l’effet de signer les actes, décisions et correspondances relatifs :  
 

- à l’organisation, à la gestion et au fonctionnement de la direction académique ; 
- à la gestion administrative des personnels administratifs et techniques de la direction académique ; 
- à la gestion administrative et financière, individuelle et collective des personnels du premier degré, public et privé ; 
- aux œuvres sociales en faveur des personnels ; 
- à la gestion des moyens en AED et en CUI ; 
- au recrutement des AED assurant des fonctions d’AVS-I ; 
- à l’enregistrement et au contrôle des services de vacances organisés en EPLE ; 
- aux ordres de missions ; 
- aux actes relatifs à la vie scolaire ; 
- aux actes relatifs à l’affectation des élèves. 

 
ARTICLE 2 : L’arrêté du 10 juillet 2017 est abrogé. 
 
ARTICLE 3  : Le secrétaire général est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des 
actes administratifs de la préfecture de la Drôme. 
 
 

Fait à Valence, le 13 avril 2018  
 

  Pour la secrétaire générale d’académie,  
chargée des fonctions de recteur par intérim et par délégation,            
l’Inspecteur d’académie, Directeur académique des services 

          de l’éducation nationale de la Drôme, 
 

SIGNE 
Mathieu SIEYE  

ACADEMIE DE GRENOBLE  
 

DIRECTION  
DES SERVICES DEPARTEMENTAUX  

DE L'EDUCATION NATIONALE DE LA DROME  
 

SECRETARIAT GENERAL  
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PRÉFET DE LA DRÔME 
 

 
 

 
 
 

    ARRÊTÉ MODIFICATIF 
du conseil départemental de l’éducation nationale 

                     
Le Préfet de la Drôme, 

 
 
Vu la loi n° 83-663 du 22 juillet 1983 complétant la loi n° 83-8 du 7 janvier 1983 relative à la répartition des 
compétences entre les communes, les départements, les régions et l’Etat modifiée par la loi n° 85-97 du 25 
janvier 1985, titre II de compétences nouvelles, section II de l’enseignement ; 
 

Vu le code de l’éducation, ses articles R 235 – 1 à R 235 –11 – 1 ; 

 

Vu les désignations de l’association départementale des maires de la Drôme ; 

 

Vu les propositions des organisations syndicales représentatives des personnels d’enseignement ; 

 

Vu l’arrêté préfectoral du 1er septembre 2016, portant composition du CDEN pour trois ans ; 

 
 

ARRÊTE 
 
 
 
Article 1er –  La composition du conseil départemental de l’éducation nationale est modifiée comme suit : 
 

- 10 membres représentant les communes, le département et la région : 
 
� 4 maires 
 

Titulaires Suppléants 
M. Jean-Jacques GARDE 
Maire de LA TOUCHE 

M. Dominique GENIN 
Maire de EROME 

M. Pascal PERTUSA 
Maire de CHABEUIL 

Mme Marylène PEYRARD 
Maire de MONTELEGER 

M. Alain MATHERON 
Maire de LUS LA CROIX HAUTE 

M. Bernard DUC 
Maire de ST BONNET DE VALCLERIEUX 

M. Aurélien FERLAY 
Maire de MORAS EN VALLOIRE 

M. Louis AICARDI 
Maire de PLAISIANS 

 
 
 
 
 
 
 

Préfecture 
 Direction des collectivités 

et de l’utilité publique 
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� 5 conseillers départementaux 
 

Titulaires Suppléants 
Mme Geneviève GIRARD 

Conseillère départementale déléguée  
Canton de Valence 3 

M. Franck SOULIGNAC 
Conseiller départemental 

Canton de Valence 3 
Mme Véronique PUGEAT 

Vice-présidente Conseillère départementale  
Canton de Valence 4 

Mme Nathalie HELMER 
 Conseillère départementale déléguée   

Canton de Vercors – Monts du Matin 
M. Karim OUMEDDOUR 

Conseiller départemental délégué 
Canton de Montélimar 1 

Mme Béatrice TEYSSOT 
Conseillère départementale déléguée  

Canton de Valence 1 
Mme Patricia BOIDIN 
Conseillère départementale  

Canton de St Vallier 

M. Pierre JOUVET 
Conseiller départemental 

Canton de St Vallier 
Mme Pascale ROCHAS 
Conseillère départementale  

Canton de Nyons et Baronnies 

Mme Renée PAYAN 
Conseillère départementale  

Canton de Grignan 
 
 
 
� 1 conseiller régional 
 

Titulaires Suppléants 
M. AURIAS Claude 

70, rue des Turquoises 
« Les Pierres Blanches » 

26270 LORIOL SUR DROME 

M. DARAGON Nicolas 
Vice-président du conseil régional 

Hôtel de ville  1, Place Liberté 
26000 VALENCE 

 
 
 

- 10 membres représentant les personnels titulaires de l’Etat exerçant leurs fonctions dans les 
services administratifs et les établissements d’enseignement et de formation des premier et second 
degrés : 

 
 

Titulaires Suppléants 
M. Thierry PIOCHE 

Professeur d’EPS 
Les Ranches 

26120  MONTVENDRE 

Mme Marie-Hélène BLAIN 
Professeur d’EPS 

Collège M. Seignobos 2, rue Bonzon 
26120 CHABEUIL 

M. Sébastien POLVERINO 
Professeur des écoles 
6A, Route de Lozeron 

26400  BEAUFORT SUR GERVANNE 

M. Jean-Noël SENECHAUX 
Professeur agrégé 
3 bis, rue Buffon  

26000 VALENCE 
Mme Marion VIDAL-MARACHIAN 

Professeur des écoles 
Ecole élémentaire 

26780 CHATEAUNEUF DU RHONE 

M. Laurent LAGARDE 
Professeur des écoles 
6B, Route de Lozeron 

26400 BEAUFORT SUR GERVANNE 
M. Yoann CHAUVIN 
Professeur des écoles 
16, allée des Terrasses 

26320 ST MARCEL-LES-VALENCE 

M. Pierre-Luc NODIN 
Professeur certifié 

180, Chemin de la Fève 
38980 VIRIVILLE 
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M. Jean-Louis MOLLARD 
Professeur agrégé 

7, rue Dochier 
26100 ROMANS 

Mme Sophia CATELLA 
Professeur des écoles 

Route des Chaux 
26500 BOURG-LES-VALENCE 

 Mme Christiane PEYLE 
Professeur certifiée 

2190, Route des Dauphins  -  les Doublis et la Balme 
26260  MARGES 

Mme Sophie BAVOIL 
Professeur certifié 
Collège Barjavel 
26110 NYONS 

M. Christophe DUMAILLET 
Professeur certifié 

12, rue Jules Guesde 
26100  ROMANS SUR ISERE 

M. Dominique PIERRE 
Professeur certifié 

Lycée Emile Loubet 
2, rue du Lycée  BP 2114  
26021 VALENCE cedex 

M. Didier RIBES 
Professeur des écoles 

Quartier Peyrache 
26340  VERCHENY 

M. Christophe GERMAIN 
Professeur certifié 

15, rue Christophe Colomb 
26000  VALENCE 

Mme Céline VERDIER 
Professeur des écoles 

Ecole maternelle Montchorel 
26100 ROMANS 

Mme Marie GRAVINESE 
Professeur des écoles 

Ecole élémentaire Jean Moulin 
26600 TAIN L’HERMITAGE 

Mme Cécile DELECRAY 
Professeur certifiée 

Collège Lapassat 105, avenue Châteaufleury 
26100 ROMANS SUR ISERE 

Mme Stéfany CHAUVIN 
Professeur des écoles 

Ecole maternelle  du Moulin d’Albon 
26500  BOURG LES VALENCE 

 
 

- membres représentant les usagers : 
 

� 7 parents d’élèves 
 

Titulaires Suppléants 
Mme Claire DEFRATES 

Le Cheynas 
26740  LA COUCOURDE 

M. Christian JEANNOT 
17, Route de Montélimar 

26110 NYONS 
Mme Nelly FAURE  

5, Impasse des Pompiers 
26400 GRANE 

Mme Deveeka BAHADOOR 
47, allée Antoine Wateau 

26000 VALENCE 
M. David LACAILLE 

1, allée Edith Piaf 
26250 LIVRON 

 

Mme Florence CHIRCOP-CHIBANE 
10, allée des Althéas 
26000 VALENCE 

 

M. Olivier CASSAGNES 
22, rue Fernand Forest 

26000 VALENCE 

 

M. Bernard ROMIEU 
185, Chemin de la montée du Serre  
26740 MONTBOUCHER/JABRON 

M. Thierry GUILLOUD 
16, rue Eugène Arnaud 

26400 CREST  
Mme Christine MESSIE 

La Girlande 1, Chemin Creux 
26300  ALIXAN 

M. Jean-Luc BOSSY 
4, Allée du Clos des Capucines 

26120 MONTELIER 
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- 1 représentant des associations complémentaires de l’enseignement public : 
 

Titulaire Suppléant 
Mme Catherine PHENIEUX 

Association Les PEP Sud Rhône-Alpes 
34, rue Gustave Eiffel 

 26000 VALENCE 

Mme Jacqueline MARION 
Association Les PEP Sud Rhône-Alpes 

34, rue Gustave Eiffel 
 26000 VALENCE 

 
 

- 1 personnalité nommée par le préfet en raison de sa compétence dans le domaine 
économique, social,  éducatif et culturel  

 
Titulaire Suppléant 

M.  Charlie COUVREUR 
UDAF de la Drôme 

121, Grand Rue Jean Jaurès 
26300 BOURG-DE-PEAGE  

Mme Sylvie REVERBEL 
UDAF de la Drôme 
147, rue Faventines 
26000 VALENCE 

 
 

- 1 personnalité nommée par le président du conseil départemental en raison de sa 
compétence dans le domaine économique, social, éducatif et culturel : 

 
Titulaire Suppléant 

M. Pierre GARNIER 
La Colinnière  

26760 MONTELEGER 

M. Lucien DUPUIS 
240, Chemin de Grobeau 

26300 CHATEAUNEUF SUR ISERE 
 
 

- 1 délégué départemental de l’éducation nationale : 
 

Titulaire Suppléant 
M. Jean-Claude JACOB 

Le Clos Malet 1, Impasse des Rabassiers 
26100 VINSOBRES 

M. Marcel NADAL 
2, rue Malossane 
26000 VALENCE 

 
 
Article 2 – Le Secrétaire Général de la préfecture de la Drôme et l’Inspecteur d’Académie, Directeur 
académique des services de l’éducation nationale sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’application du 
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 
 
 
       Fait à VALENCE, le 14 avril 2018 
 
       Le Préfet, 
 
          SIGNE 
        
       Eric SPITZ 
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Arrêté portant subdélégation de signature dans le c adre du service mutualisé  
du contrôle de légalité des actes des collèges (SIC AC) 

L’Inspecteur d’académie, Directeur académique des s ervices  
de l’éducation nationale de la Drôme, 

 
Vu le code de l’éducation, et notamment ses articles R222-36-3 et D222-20 ; 

Vu le décret du 3 juillet 2017 nommant Monsieur Mathieu SIEYE, directeur académique des services de l’éducation nationale 

de la Drôme à compter du 10 juillet 2017 ; 

Vu l’arrêté rectoral n° 2018-09 du 6 avril 2018 don nant délégation de signature de Mme Valérie RAINAUD, secrétaire générale 

de l’académie de Grenoble, chargée des fonctions de recteur par intérim à M. Mathieu SIEYE, directeur académique des 

services de l’éducation nationale de la Drôme ;   

Vu l’arrêté préfectoral du 4 avril 2018 donnant délégation de signature à Mme Valérie RAINAUD, secrétaire générale de 

l’académie de Grenoble, chargée des fonctions de recteur par intérim ;  

Vu l’arrêté rectoral du 26 septembre 2016 nommant Monsieur Nicolas WISMER secrétaire général de la direction des services 

départementaux de l’éducation nationale de la Drôme à compter du 1er septembre 2016 jusqu’au 31 août 2018 ; 

Vu l’arrêté rectoral n°2016-52 du 25 novembre 2016 portant création du service mutualisé du contrôle de légalité des actes 

transmissibles des collèges de l’académie (SICAC) ; 

Vu l’arrêté rectoral n° 2018-08 du 6 avril 2018 por tant subdélégation de la signature du préfet de l’Ardèche par la secrétaire 

générale de l’académie de Grenoble, chargée des fonctions de recteur par intérim  ; 

Vu  l’arrêté rectoral n° 2018-16 du 6 avril 2018 po rtant subdélégation de la signature du préfet de la Drôme par la secrétaire 

générale de l’académie de Grenoble, chargée des fonctions de recteur par intérim  ; 

Vu l’arrêté rectoral n° 2018-17 du 6 avril 2018 por tant subdélégation de la signature du préfet de la Haute Savoie par la 
secrétaire générale de l’académie de Grenoble, chargée des fonctions de recteur par intérim  ; 

Vu l’arrêté rectoral n°2018-19 du 12 avril 2018 por tant subdélégation de la signature du préfet de l’Isère par la secrétaire 

générale de l’académie de Grenoble, chargée des fonctions de recteur par intérim  ; 

Vu l’arrêté rectoral n°2018-18 du 6 avril 2018 port ant subdélégation de la signature du préfet de la Savoie par la secrétaire 

générale de l’académie de Grenoble, chargée des fonctions de recteur par intérim  ;  

ARRÊTE 

Article 1er  : Subdélégation de signature est donnée à Monsieur Nicolas WISMER, secrétaire général de la direction des 
services départementaux de l’éducation nationale de la Drôme, ainsi qu’au chef du service mutualisé, Madame Sylvie ROUX, à 
effet de signer l’ensemble des actes relevant du service mutualisé du contrôle de légalité des actes des collèges de l’académie 
de Grenoble. 

Article 2  : Le secrétaire général de la direction des services départementaux de l’éducation nationale de la Drôme est chargé 
de l’exécution du présent arrêté. 

Article 3  : Le présent arrêté entre en vigueur au lendemain de sa publication au recueil des actes administratifs de la 
préfecture de la Drôme. A compter de cette date, l’arrêté du 9 janvier 2018 est abrogé. 

                  Fait à Valence le 13 avril 2018   

  Pour la secrétaire générale d’académie,  
chargée des fonctions de recteur par intérim et par délégation,            

l’Inspecteur d’académie, Directeur académique des services 
          de l’éducation nationale de la Drôme, 

        
            SIGNE 

Mathieu SIEYE 
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ARRÊTÉ  
donnant subdélégation de signature à l’Inspectrice de l’éducation nationale adjointe 

au directeur des services départementaux 
de l’éducation nationale de la Drôme  

______________ 
 

Le directeur académique des services de l’éducation  nationale de la Drôme 
 

- VU le code de l’éducation, article D 22-20, alinéas 2 et suivants ; 

- VU le décret n° 2012-16 du 5 janvier 2012 relatif à  l'organisation académique ; 

- VU le décret du 3 juillet 2017 nommant M. Mathieu SIEYE , Inspecteur d’académie, directeur des 
services départementaux de l’éducation nationale de la Drôme ; 

- VU l’arrêté rectoral n° 2018-09 du 6 avril 2018  donnant délégation de signature à M. Mathieu SIEYE , 
directeur académique des services de l’éducation nationale de la Drôme ; 

- Vu l’arrêté ministériel du 12 septembre 2014 nommant Madame Valérie BISTOS , Inspectrice de 
l’éducation nationale adjointe au directeur des services départementaux de l’éducation nationale de la 
Drôme ; 

 

ARRÊTE 
 
ARTICLE 1 : M. Mathieu SIEYE , directeur des services départementaux de l’éducation nationale de la Drôme, 
subdélègue sa signature à Madame Valérie BISTOS ,  Inspectrice de l’éducation nationale adjointe au directeur 
des services départementaux de l’éducation nationale de la Drôme, à l’effet de signer les actes, décisions et 
correspondances relatifs :  
 

� aux autorisations d’absences des personnels enseignants du 1er degré public et privé ; 
� aux autorisations spéciales d’absence des personnels enseignants du 1er degré public et privé ; 
� au titre de la formation continue 1er degré : convocation des stagiaires et intervenants. 

 
ARTICLE 2 : L’arrêté du 10 juillet 2017 est abrogé. 
 
ARTICLE 3  : Le secrétaire général est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des 
actes administratifs de la préfecture de la Drôme. 
 
 

Fait à Valence, le 14 avril 2018  
 

Pour la secrétaire générale d’académie,  
chargée des fonctions de recteur par intérim et par délégation,            
l’Inspecteur d’académie, Directeur académique des services 

          de l’éducation nationale de la Drôme, 
 

SIGNE 
Mathieu SIEYE  

ACADEMIE DE GRENOBLE  
 

DIRECTION  
DES SERVICES DEPARTEMENTAUX  

DE L'EDUCATION NATIONALE DE LA DROME  
 

SECRETARIAT GENERAL  
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PRÉFET DE LA DRÔME

Arrêté n°
portant composition de la commission départementale de sécurité routière

Le Préfet de la Drôme,
Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l’Ordre du Mérite

Vu le Code de la Route et notamment les articles R 411-10 à R 411-12,

Vu le  décret  no 2006-665 du 7 juin 2006 relatif  à la  réduction du nombre  et  à  la  simplification de la
composition de diverses commissions administratives et notamment son article 9,

Vu le décret n° 2012-537 du 20 avril 2012 relatif aux compétences de la commission départementale de
sécurité routière,

Vu le décret n° 2015-1537 du 25 novembre 2015 portant diverses dispositions relatives à la formation à la
conduite et à la sécurité routière,

Vu l'arrêté  n° 2013135-0026 du 15 mai  2013 portant  composition de la  commission départementale  de
sécurité routière,

Vu les propositions des organismes et associations consultés en vue du renouvellement des membres de la
commission départementale de sécurité routière,

Considérant qu’il y a lieu de prendre en compte les modifications apportées aux commissions spécialisées
de la commission départementale de sécurité routière,

Considérant qu’il y a lieu de procéder au renouvellement des membres de la commission départementale de
sécurité routière,

Sur proposition de M. le directeur de cabinet du Préfet de la Drôme,

A R R E T E

Article 1   :

L’arrêté n° 2013135-0026 du 15 mai 2013 portant composition de la commission départementale de sécurité
routière est abrogé.

La  commission  départementale  de  sécurité  routière,  dans  le  département  de  la  Drôme,  est  fixée
conformément aux annexes ci-jointes.

Elle est chargée d’intervenir dans des procédures administratives qui contribuent à la bonne mise en œuvre
au plan local de la politique du gouvernement en matière de sécurité routière.

Article 2     :

Conformément au décret n° 2015-1537 du 25 novembre 2015 portant diverses dispositions relatives à la
formation à la conduite et à la sécurité routière, la sous-commission spécialisée n°1 relative à l’agrément des
établissements  d’enseignement  de  la  conduite,  des  établissements  destinés  à  la  formation  de  moniteurs
d’enseignement de la conduite des véhicules à moteur, des personnes et  des organismes dispensant  aux
conducteurs responsables d’infractions est supprimée.

4 place Laennec - B.P. 1013 - 26015  VALENCE cedex – Téléphone : 04.81.66.80.00
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Article 3 :

La commission départementale de sécurité routière est consultée préalablement à toute décision prise en
matière :

• d’autorisation d’organisation d’épreuves ou compétitions sportives dont la délivrance relève de la
compétence du préfet (sous-commission spécialisée n°2),

• d’agrément des gardiens et des installations de fourrière automobile (sous-commission spécialisée
n°3),

• d’harmonisation de la signalisation routière et des limitations de vitesse des véhicules sur les voies
ouvertes à la circulation publique (sous-commission spécialisée n° 4).

La commission peut également être consultée pour la mise en place d’itinéraires de déviation pour les poids-
lourds.

Article 4 : 

Conformément à l'article R 411-12 du Code de la Route, trois formations spécialisées sont constituées au
sein de la commission départementale de sécurité routière pour exercer les attributions suivantes :

• formation spécialisée n° 2 consultée préalablement à toute décision prise en matière d’autorisation
d’organisation d’épreuves ou compétitions sportives dont la délivrance relève de la compétence du
préfet,

• formation spécialisée n° 3 consultée préalablement à toute décision prise en matière d’agrément
des gardiens et des installations de fourrière,

• formation  spécialisée  n°  4 consultée  préalablement  à  toute  décision  prise  en  matière
d’harmonisation de la signalisation routière et des limitations de vitesse des véhicules sur les voies
ouvertes à la circulation publique.

Article 5 :

La composition de la commission départementale de sécurité routière est  fixée conformément à l'article
R 411-11 du Code de la Route. Ses membres figurent en annexe 1.

La composition de chacune des formations spécialisées est fixée conformément à l'article R 411-12 du Code
de la Route. Ses membres figurent en annexes 2, 3 et 4.

Ces membres sont nommés pour une durée de trois ans à compter de la signature du présent arrêté.

Article 6 :

Conformément à l’article R 411-11 du Code de la Route, la commission départementale de sécurité routière
est présidée par le préfet de la Drôme.

Les formations spécialisées sont présidées par le préfet de la Drôme ou son représentant.

Le secrétariat de la commission et des formations spécialisées est assuré par la direction départementale des
territoires,  à  l'exception  de  la  formation  spécialisée  n°3  pour  laquelle  ce  secrétariat  sera  assuré  par  la
préfecture.

Article 7 :

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Grenoble, 2
place de Verdun, 38022 GRENOBLE, dans un délai de 2 mois à compter de sa publication.

Article 8 :

M. le directeur de cabinet de la préfecture de la Drôme et Mme la Sous-préfète de Nyons sont chargés de
l’exécution du présent  arrêté  qui  sera  publié  au  recueil  des  actes  administratifs  et  dont  une copie  sera
transmise à chacun des membres de la commission et des formations spécialisées.

Valence, le 25 avril 2018
Le Préfet
signé

Eric SPITZ
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ANNEXE 1 : composition de la commission départementale de sécurité routière

1- Représentants des Administrations de l’État

 M. le Préfet ou son représentant, Président
 M. le directeur départemental des territoires ou son représentant
 M. le commandant du groupement de gendarmerie de la Drôme ou son représentant
 M. le directeur départemental de la sécurité publique ou son représentant
 M. le directeur départemental des services d’incendie et de secours ou son représentant
 M. le directeur des services départementaux de l’éducation nationale ou son représentant
 M. le directeur départemental de la cohésion sociale ou son représentant
 Mme la déléguée départementale de l’agence régionale de santé ou son représentant

Titulaire Suppléant

2 - Représentants des élus départementaux

M. André GILLES
Vice-président du conseil départemental

M. Laurent LANFRAY
conseiller départemental de Montélimar 2

M. Aimé CHALEON
conseiller départemental de la Drôme des Collines

M. Aurélien ESPRIT
conseiller départemental de Valence 1

M. Pascal PERTUSA
conseiller départemental de Chabeuil

Mme Zabida NAKIB-COLOMB
conseillère départementale de Valence 4

3 - Représentants des élus communaux

Mme Marie-Hélène THORAVAL
Maire de Romans-sur-Isère

M. Gilbert POURRET
Maire de Omblèze

4 - Représentants des organisations professionnelles et des fédérations sportives

F.N.T.R. 26/07
M. Jean-Luc BRES
Maison du Transport et de la logistique - ZI La Motte
- Rue Louis Saillant - 26800 Portes-les-Valence

M. Didier MARTIN

C.N.P.A.
M. Claude CHAPOUAN M. Michel DERSARKISSIAN

F.F.S.A  -  Comité  Rhône-Alpes  du  Sport
Automobile
M. Jean-Pierre MAUVEAUX
1 montée du Coteau Fleuri - 26200 Montélimar

M. Jean-Pierre LABAUNE
23 rue Baudelaire – 26000 Valence

F.F.C.  Comité  Départemental  de  Cyclisme  de  la
Drôme
M. COUFOURIER
71 rue Latécoère - 26000 Valence

M. MILLOT

UFOLEP – comité Drôme
M. Alain BACONNIER

F.F.M. ligue motocycliste Dauphiné Savoie
M. Jean-Paul REY
235 rue des Combes
07500 Guilherand Granges
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Fédération Française des Véhicules d’Époque
M. Frédéric CORNEO
Président du Club Drôme Auto Passion
2 quai du Jabron – 26200 Montélimar

M. Aimé REYNOUARD
1 cours Voltaire – 26000 Valence

Auto-écoles
M. Patrick THEGUNIAN

UNIDEC
M. Cyril CHOMETTE

5 - Représentants des associations d’usagers

ASA Drôme
M. Jean-Pierre LABAUNE

UDAF
M. Matthias MULLER KAPP
1 impasse des Presles - 26300 Bésayes

M. Charlie COUVREUR
290 chemin des Bruns - 26190 St-Jean en Royans

Prévention routière
M. Jacques BARNAUD
Les  Loggias  -  5  rue  Jean-Louis  Barrault  -  26000
Valence

M. Eric SHIETSE

Croix rouge française
M. Joseph POULENARD M. Michel GONAY

Fédération  Française  des  Motards  en  Colère  –
délégation 26/07
M. Régis PERRIN

6 - Représentants des gestionnaires de voirie

• ASF – BP 325 – 26503 Bourg-les-Valence cedex
• AREA – BP92 – 38163 Saint-Marcellin cedex
• DIR Centre-Est – 4 place René Laennec – BP 1135 – 26011 Valence
• Direction des déplacements du conseil départemental – 1 place Charles Manouchian – BP

211 – 26021 Valence
• Ville de Valence – services techniques – 9 rue Cujas – 26000 Valence

7 – Membres associés avec voie consultative

• M. le procureur de la république ou son représentant
• M. le directeur des déplacements du département de la Drôme ou son représentant
• M.  le  directeur  régional  de  l’environnement  de  l’aménagement  et  du  logement  ou  son

représentant
• M. le directeur des finances publiques ou son représentant
• Monsieur le directeur des sécurités de la préfecture ou son représentant
• Mesdames  et  Messieurs  les  maires  des  communes  concernées  par  les  travaux  de  la

commission
• Toutes personnes qualifiées dans les différents domaines de compétence de la commission
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ANNEXE 2 : composition de la formation spécialisée N°2
manifestations sportives

1- Représentants des Administrations de l’Etat

• M. le Préfet, ou son représentant, Président
• M. le directeur départemental des territoires ou son représentant,
• M. le commandant du groupement de gendarmerie de la Drôme ou son représentant, 
• M. le directeur départemental de la sécurité publique ou son représentant,
• M. le directeur départemental des services d’incendie et de secours ou son représentant,
• M. le directeur départemental des affaires sanitaires et sociales ou son représentant,
• M. le directeur départemental de la jeunesse et des sports ou son représentant.

Titulaire Suppléant

2 - Représentants des élus départementaux

M. André GILLES
Vice-président du conseil départemental

M. Laurent LANFRAY
conseiller départemental de Montélimar 2

3 - Représentants des élus communaux

Mme Marie-Hélène THORAVAL
Maire de Romans-sur-Isère

M. Gilbert POURRET
Maire de Omblèze

4 - Représentants des organisations professionnelles et des fédérations sportives

F.F.C. Comité Départemental de Cyclisme de la Drôme
M. COUFOURIER
71 rue Latécoère - 26000 Valence

M. MILLOT

UFOLEP - comité Drôme
M. Alain BACONNIER

F.F.M. ligue motocycliste Dauphiné Savoie
M. Jean-Paul REY
235 rue des Combes - 07500 Guilherand Granges

F.F.S.A - Comité Rhône-Alpes du Sport Automobile
M. Jean-Pierre MAUVEAUX
1 montée du Coteau Fleuri - 26200 Montélimar

M. Jean-Pierre LABAUNE
23 rue Baudelaire – 26000 Valence

Fédération Française des Véhicules d’Époque
M. Frédéric CORNEO
Président du Club Drôme Auto Passion
2 quai du Jabron – 26200 Montélimar

M. Aimé REYNOUARD
1 cours Voltaire – 26000 Valence

5 - Représentants des associations d’usagers

ASA Drôme
M. Jean-Pierre LABAUNE

UDAF
M. Matthias MULLER KAPP
1 impasse des Presles - 26300 Bésayes

M. Charlie COUVREUR
290  chemin  des  Bruns  -  26190  St-Jean  en
Royans

Croix rouge française
M. Joseph POULENARD M. Michel GONAY

Prévention routière
M. Jacques BARNAUD
Les Loggias - 5 rue Jean-Louis Barrault - 26000 Valence

M. Eric SHIETSE

6 - Membres associés avec voix consultative

 M. le directeur des déplacements du département de la Drôme ou son représentant
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ANNEXE 3 : composition de la formation spécialisée N°3
agrément des gardiens de fourrière automobile

1- Représentants des Administrations de l’Etat

 M. le préfet ou son représentant, président
 M. le commandant le groupement de gendarmerie de la Drôme ou son représentant
 M. le directeur départemental de la sécurité publique ou son représentant
 M.  le  directeur  régional  de  l’environnement  de  l’aménagement  et  du  logement  ou  son
représentant

Titulaire Suppléant

2 - Représentants des élus départementaux

M. André GILLES
Vice-président du conseil départemental

M. Laurent LANFRAY
conseiller départemental de Montélimar 2

3 - Représentants des élus communaux

Mme Marie-Hélène THORAVAL
Maire de Romans-sur-Isère

M. Gilbert POURRET
Maire de Omblèze

4 - Représentants des organisations professionnelles et des fédérations sportives

F.N.T.R. 26/07
M. Jean-Luc BRES
Maison du Transport et de la logistique - ZI La
Motte - Rue Louis Saillant - 26800 Portes-les-
Valence

M. Didier MARTIN

C.N.P.A.
M. Michel DERSARKISSIAN M. Claude CHAPOUAN

5 - Représentants des associations d’usagers

ASA Drôme
M. Jean-Pierre LABAUNE

UDAF
M. Matthias MULLER KAPP
1 impasse des Presles - 26300 Bésayes

M. Charlie COUVREUR
290  chemin  des  Bruns  -  26190  St-Jean  en
Royans

Croix rouge française
M. Joseph POULENARD M. Michel GONAY

Prévention routière
M. Jacques BARNAUD
Les Loggias - 5 rue Jean-Louis Barrault - 26000
Valence

M. Eric SHIETSE

6 - Membres associés avec voix consultative

 M. le directeur départemental des finances publiques ou son représentant
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ANNEXE 4 : composition de la formation spécialisée N°4
harmonisation de la signalisation routière et des limitations de vitesse

des véhicules sur les voies ouvertes à la circulation publique

1- Représentants des administrations de l’État

 M. le Préfet ou son représentant, président
 M. le commandant du groupement de gendarmerie de la Drôme ou son représentant
 M. le directeur départemental de la sécurité publique ou son représentant
 M. le directeur départemental des territoires ou son représentant

2 - Représentants des gestionnaires de voirie
 ASF – BP 325 – 26503 Bourg-les-Valence cedex
 AREA – BP92 – 38163 Saint-Marcellin cedex
 DIR Centre-Est – 4 place René Laennec – BP 1135 – 26011 Valence
 Direction des déplacements du conseil départemental – 1 place Charles Manouchian – BP 211 –
26021 Valence
 Ville de Valence – services techniques – 9 rue Cujas – 26000 Valence

Titulaire Suppléant

3 - Représentants des élus communaux

M. André GILLES
Vice-président du conseil départemental

M. Aimé CHALEON
conseiller départemental de la Drôme
des Collines

4 - Représentants des organisations professionnelles et des fédérations sportives

F.N.T.R. 26/07
M. Jean-Luc BRES
Maison du Transport et de la logistique - ZI La Motte - Rue
Louis Saillant - 26800 Portes-les-Valence

M. Didier MARTIN

C.N.P.A.
M. Michel DERSARKISSIAN M. Claude CHAPOUAN

F.F.M. ligue motocycliste Dauphiné Savoie
M. Jean-Paul REY
235 rue des Combes
07500 Guilherand Granges

F.F.C. Comité Départemental de Cyclisme de la Drôme
M. COUFOURIER
71 rue Latécoère - 26000 Valence M. MILLOT

ASA Drôme
M. Jean-Pierre LABAUNE

5 - Représentants des associations d’usagers

Fédération  Française  des  Motards  en  Colère  –
délégation 26/07
M. Régis PERRIN

Prévention routière
M. Jacques BARNAUD
Les Loggias - 5 rue Jean-Louis Barrault - 26000 Valence

M. Eric SHIETSE
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PRÉFET DE LA DRÔME

Direction régionale de l’environnement, 
de l’aménagement et du logement
Auvergne-Rhône-Alpes

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N°                      
mettant en demeure la Communauté d’Agglomération Valence Romans de suivre l’impact du système de collecte des eaux

usées de l’agglomération d’assainissement de Valence sur les milieux récepteurs de ses rejets et leurs usages

Le Préfet de la Drôme,
Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l'Ordre National du Mérite

Vu la Directive (CEE) n°91-271 du Conseil du 21 mai 1991 modifiée relative au traitement des eaux urbaines résiduaires ;

Vu la Directive n°2000/60/CE du 23 octobre 2000 établissant un cadre pour une politique communautaire dans le domaine de l’eau  ;

Vu la Directive 2008/105/CE du 16 décembre 2008 établissant les normes de qualité environnementale dans le domaine de l’eau ;

Vu le Code de l’environnement et notamment ses articles L.211-1, L.171-6, L .171-7, et L.171-8 ;

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L.2224-7 à L.2224-12 et R.2224-6 à R.2224-16 ;

Vu le Code de la santé publique, et notamment le livre III de la 1ère partie ;

Vu l’arrêté du 21 juillet  2015 relatif  aux systèmes d’assainissement  collectif  et  aux installations d’assainissement  non collectif,  à
l’exception des installations d’assainissement non collectif  recevant une charge brute de pollution organique inférieure ou égale à
1,2 kg/j de DBO5 ;

Vu l’arrêté préfectoral n°4480 du 13 juillet 2000 portant autorisation d’une station d’épuration, de bassins de stockage, de déversoirs
d’orage et des rejets correspondants ;

Vu l’arrêté préfectoral n°05-3553 relatif aux ouvrages du système de collecte de l’agglomération situés sur la commune de Chabeuil ;

Vu le dossier du 15 avril 2016 portant à la connaissance du préfet la régularité des ouvrages de déversement au milieu naturel des
communes  d’Alixan,  de  Bourg  lès  Valence,  de  Chabeuil  et  de  Montélier  situés  sur  le  système de collecte  des  eaux  usées  de
l’agglomération de Valence, et son courrier d’accord du 5 septembre 2016 ;

Vu le guide eaux résiduaires urbaines du 2 juillet 2013 ;

Vu la note technique du 7 septembre 2015 relative à la mise en œuvre de certaines dispositions de l’arrêté du 21 juillet 2015 ;

Vu le Schéma Directeur d’Aménagement et de Gestion des Eaux du bassin Rhône-Méditerranée  approuvé par le préfet coordonnateur
de bassin le 21 décembre 2015 ;

Vu le rapport de manquement administratif du service police de l’eau du 4 octobre 2017 transmis à la Communauté d’Agglomération
Valence Romans, maître d’ouvrage du système d’assainissement de Valence ;

Vu la réponse du 8 décembre 2017 de la Communauté d’Agglomération Valence Romans au rapport de manquement administratif ;

Considérant que les réseaux de collecte des eaux usées du système d’assainissement  de Valence comportent des ouvrages de
déversement d’eaux usées dans le milieu naturel ;

Considérant que les données d’autosurveillance montrent  que de nombreux déversements sont constatés sur certains ouvrages du
système soumis à autosurveillance ;

Considérant que les contrôles annuels réalisés en 2014 et 2015 ont mis en évidence qu’aucune analyse de l’incidence des rejets du
système de collecte sur le milieu et les usages n’a été réalisée ;

Considérant qu’à ce titre l’autoévaluation des performances du système de collecte à produire dans le bilan annuel, conformément à
l’article 20 de l’arrêté du 21 juillet 2015 était incomplète ;
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Considérant que les systèmes d’assainissement ne doivent pas porter atteinte à la salubrité publique, à l’état des eaux, et le cas
échéant, aux éventuels usages sensibles ;

Considérant que lors du contrôle annuel de conformité du système d’assainissement portant sur l’exercice 2016, l’agent en charge du
contrôle a de nouveau constaté que l’analyse de l’incidence des rejets du système de collecte sur le milieu et les usages n’a pas été
réalisée ;

Considérant que le service police de l’eau a informé la Communauté d’Agglomération Valence Romans que ces manquements étaient
de nature à proposer  à Monsieur  le  Préfet  de la Drôme de prendre un arrêté préfectoral  les  mettant  en demeure d’analyser  la
compatibilité des rejets du système de collecte à l’échelle de l’agglomération d’assainissement avec le bon état du milieu récepteur et
ses usages ;

Considérant que les éléments apportés par la Communauté d’Agglomération Valence Romans lors de l’échange contradictoire ne sont
pas de nature à lever le manquement ;
Sur proposition de la directrice régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement Auvergne-Rhône-Alpes ;

A R R Ê T E

Article  1er : La  Communauté  d’Agglomération  Valence Romans,  maître  d’ouvrage du système d’assainissement  de  Valence et
représentée par son président Monsieur Nicolas Daragon, est mise en demeure de réaliser une autoévaluation des performances
du système d'assainissement au regard des exigences de l’arrêté du 21 juillet 2015 permettant de vérifier  la compatibilité des rejets
de l’agglomération d’assainissement via le réseau de collecte avec les objectifs d’atteinte du bon état, de non dégradation des
milieux récepteurs et de compatibilité des usages.
Cette auto-évaluation :

• couvre l’ensemble du territoire de l’agglomération ;
• réalise un focus proportionné aux enjeux sur les ouvrages identifiables comme singuliers  de part la nature des effluents qui y

transitent, les usages sensibles avoisinants, la sensibilité des milieux, ou la quantité d’effluents non traités rejetée ;
• s’appuie a minima sur les éléments du SDAGE et de son état des lieux ainsi que sur les retours des différentes usagers des

milieux concernés.
Le résultat de cette auto-évaluation est fourni via le bilan annuel 2018 au service de police avant le le 1er mars 2019.

Article 2 : Dans le cas où l’obligation prévue à l’article 1 ne serait pas satisfaite dans le délai prévu par ce même article, et 
indépendamment des poursuites pénales prévues par les articles L.173-1 et L.173-2 du Code de l’environnement qui pourraient être 
engagées, il peut être pris à l’encontre du maître d’ouvrage de l’agglomération d’assainissement, les sanctions prévues par les 
dispositions du II de l’article L.171-8 du même Code.

Article 3 : Une copie du présent arrêté est transmise à la commune de Valence, pour affichage pendant une durée minimale d’un mois.
Un procès verbal de l’accomplissement de cette formalité est dressé par le maire.
L’arrêté est mis à disposition du public sur le site internet de la préfecture de la Drôme durant une période d’au moins six mois. Un
extrait du présent arrêté est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Drôme.

Article 4 :  Le présent arrêté est susceptible de recours devant le tribunal administratif de Grenoble par le maître d’ouvrage dans un
délai de deux mois suivant sa notification et par les tiers dans un délai  d’un an suivant la dernière mesure de publicité dans les
conditions de l’article R.421-1 du Code de justice administrative.
Dans le même délai  de deux mois,  le maître d’ouvrage peut  présenter  un recours  gracieux. Le silence gardé par l’administration
pendant plus de deux mois sur la demande de recours gracieux emporte décision implicite de rejet de cette demande conformément à
l’article R.421-2 du Code de justice administrative.

Article 5 : Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.

Article 6   :  Le préfet de la Drôme et  la directrice régionale de l’environnement,  de l’aménagement et du logement Auvergne-Rhône-
Alpes, sont chargés chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié au président de la Communauté
d’Agglomération  Valence  Romans,  et  dont  copie  sera  adressée  au  maire  de  Valence  pour  accomplissement  des  mesures  de
publication et d’information des tiers, au directeur départemental des territoires de la Drôme, au directeur de l’Agence de l’Eau Rhône
Méditerranée Corse et au directeur de la délégation de la Drôme de l’Agence Française pour la Biodiversité, pour information.

À Valence, le 23 avril 2018

Le préfet

Signé

Eric SPITZ
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PREFET DE LA DRÔME

 

Arrêté 

Portant formation de la Commission Départementale d e la Chasse et de la Faune Sauvage 
(formation plénière)

Le Préfet de la Drôme
Chevalier de la Légion d’Honneur,

Chevalier de l’Ordre National du Mérite,

VU le code de l’environnement, notamment les articles R 421-29 à R 421-32,
VU le décret n° 2006-665 du 7 juin 2006 relatif à la réduction du nombre et à la simplification de la composition de diverses commissions
administratives et en particulier sa section 3 traitant de la commission départementale de la chasse et de la faune sauvage (C.D.C.F.S.),
modifiant le code de l’environnement,
VU le décret n° 2006-672 du 8 juin 2006 relatif à la création, à la composition et au fonctionnement de commissions administratives à caractère
consultatif,
VU l’arrêté préfectoral n° 26-2017-12-11-001 du 11 décembre 2017 désignant pour une période de trois ans renouvelable les membres titulaires
et suppléants de la commission départementale de la chasse et de la faune sauvage (C.D.C.F.S.) de la Drôme, soit jusqu’au 22 mai 2019, 
VU la demande en date du 29 mars 2018 du président du syndicat « Jeunes Agriculteurs » proposant la désignation de madame Pauline
BOURDI en qualité de membre suppléant, représentant les intérêts agricoles au sein de la formation plénière, en remplacement de monsieur
Thierry MAGNON, et la validation de cette proposition par madame la Présidente de la chambre d’agriculture de la Drôme consultée,
SUR proposition du Directeur Départemental des Territoires de la Drôme,

ARRETE :

Article  1 –  La  commission départementale  de la  chasse  et  de la  faune sauvage (C.D.C.F.S.),  présidée par  monsieur  le  Préfet  ou  son
représentant, est composée comme suit :

Le Directeur Départemental des Territoires de la Dr ôme  (D.D.T.), ou son représentant.
La  Directrice  Régionale  de  l’Environnement,  de  l’Am énagement  et  du  Logement  (D.R.E.A.L.)  d’Auvergne   Rhône-Alpes ,  ou  son
représentant.
Le délégué régional de l’Office National de la Chas se et de la Faune Sauvage (O.N.C.F.S.), ou son représentant  (Délégation régionale
Auvergne Rhône-Alpes).
Un représentant de l’association départementale des  Lieutenants de louveterie :

Titulaire METTON Michel 
 Suppléant REY Yves

Le Président de la Fédération Départementale des Ch asseurs de la Drôme , ou son suppléant.
Neuf représentants des différents modes de chasse p roposés par le Président de la Fédération Départeme ntale des Chasseurs , ou

leurs suppléants :

Titulaires Suppléants
BRIAND Jean-Louis ALEZE Vincent
CHAILLOU Christian BOISSIER Serge
EYSSERIC Daniel CHALLANCIN Patrick
HARDOUIN Christian CHARMET Stéphane
MAZALAIGUE Joël GARCIN Philippe
MOULIN Joël GERVOIS Joël
REYNAUD Philippe GIAGNORIO Georges
SANJUAN Michel ILLY Noël
SASSOULAS Gilles RIX Denis

Deux représentants des piégeurs :
Titulaires PASCAL Etienne

MALICORNE Émile 
Suppléants GORCE Gérald

MORIN Patrick

Deux personnes qualifiées en matière scientifique e t technique dans le domaine de la chasse ou de la f aune sauvage
CHOISY Jean-Pierre
X

4 place Laennec - B.P. 1013 - 26015 VALENCE cedex – Téléphone : 04.81.66.80.00

Services de l’État dans la Drôme : http://drome.gouv.fr

Direction Départementale des Territoires
Service Eau, Forêts, Espaces Naturels (SEFEN)

Pôle Espaces Naturels
Affaire suivie par Patrice BERINGER

Tel. 04 81 66 81 67
Mail ddt-sefen-pen@drome.gouv.fr

4 place Laennec
BP 1013 _ 26015 VALENCE cedex
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Un représentant de la propriété forestière privée , ou son suppléant :
Titulaire GONTIER Francis 
Suppléant LALANDE Marc

Un représentant de la propriété forestière non doma niale relevant du régime forestier , ou son suppléant
Titulaire EYMARD Jean-Paul
Suppléant BIGNON Daniel

Le Directeur de l’agence Drôme-Ardèche de l’Office National des Forêts  (O.N.F.), ou son représentant 

La Présidente de la Chambre Départementale d’Agricu lture de la Drôme
représentée par monsieur BEYNET Didier, ou son suppléant, monsieur LÉRAT Frédéric,

Quatre  représentants  des  intérêts  agricoles  dans  le  département  proposés  par  la  Présidente  de  la  Chambre  Départemen tale
d’Agriculture de la Drôme, ou leurs suppléants

Titulaires BAUDE Michel (FDSEA)
AGRAIN Dimitri (JA)
BEGOT Jean-Paul (CR)
BAUGIRAUD Yves (CP)

Suppléants MANCIP Jean Louis (FDSEA)
BOURDI Pauline (JA)
THOMAS Marie-Cécile (CR)
SERILLON Claude (CP)

Deux représentants d’associations agréées au titre de l’article L 141-1 du code de l’environnement, ac tives dans le domaine de la
conservation de la faune et de la protection de la nature, ou leurs suppléants

Titulaires                 CHUILON Jean-Louis (FRAPNA Drôme Nature Environnement)
ABEL Jean-David (LPO Drôme)

Suppléants MOREL François (LPO Drôme)
Di PIAZZA Anne (FRAPNA Drôme Nature Environnement)

Article 2 – Le secrétariat  de la commission départementale de la chasse et de la faune sauvage (C.D.C.F.S.) est assuré par la Direction
Départementale des Territoires (D.D.T.).
Les membres de la C.D.C.F.S. sont nommés pour une période allant jusqu’au 22 mai 2019.
Le membre de la commission départementale de la chasse et de la faune sauvage qui, au cours de son mandat décède, démissionne ou perd
la qualité au titre de laquelle il a été désigné est remplacé pour la durée du mandat restant à courir par une personne désignée dans les mêmes
conditions.
Au cours de leur mandat, en cas de démission, décès ou perte de la qualité au titre de laquelle ils ont été nommés, les membres de la présente
commission sont remplacés dans les deux mois à compter de la notification de l’événement à son secrétariat (D.D.T.).

Article 3 – L’arrêté préfectoral n° 26-2017-12-11-001 du 11 décembre 2017, pris en application des articles R 421-29 à R 421-31 du code de
l’environnement et fixant la composition et le fonctionnement de la commission départementale de la chasse et de la faune sauvage de la
Drôme, est abrogé.

Article 4 – Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif de Grenoble (2 place de Verdun  BP 1135
_ 38022 GRENOBLE cedex 1) dans un délai de deux mois à compter de sa publication au recueil des actes administratifs.

Article 5 – Le Secrétaire Général de la préfecture de la Drôme et le Directeur Départemental des Territoires de la Drôme, sont chargés, chacun
en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté.

Fait à Valence, le 26 avril 2018

le Préfet
signé

Eric SPITZ

4 place Laennec - B.P. 1013 - 26015 VALENCE cedex – Téléphone : 04.81.66.80.00

Services de l’État dans la Drôme : http://drome.gouv.fr
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PRÉFET DE LA DRÔME

Arrêté n° 
décernant une distinction pour Acte de Courage et de Dévouement

Le Préfet de la Drôme
Chevalier de l'Ordre National de la Légion d'Honneur

Chevalier de l’Ordre National du Mérite

Vu le décret du 16 novembre 1901 modifié par le décret du 9 décembre 1924,

Vu le décret N°70-221 du 17 mars 1970 portant déconcentration en matière d’attribution de la distinction susvisée,

Sur la proposition de Monsieur le Préfet de la Drôme et du Directeur départemental de la Sécurité Publique de la Drôme

ARRÊTE

Article 1 – Une récompense pour acte de courage et dévouement est décernée  à la personne dont le nom suit,  en raison de son
intervention le 25 février 2018, au cours de laquelle il a sauvé une personne qui s’était jetée dans la rivière pour se suicider. Repérant
la personne au bord de l’Isère, il n’a pas hésité à enjamber le parapet du pont, à escalader ce dernier puis à sauter d’une hauteur de
3 mètres pour la récupérer et la ramener sur la rive.

MÉDAILLE de BRONZE

- M. Gilles PARIS – Brigadier de police

Circonscription de Sécurité Publique de Romans

Article 2  - Cette décision pourra faire l'objet, dans un délai de 2 mois à compter de sa publication, d'un recours administratif :

● soit gracieux auprès du Préfet de la Drôme, 3 boulevard Vauban, 26000 VALENCE,
● soit hiérarchique auprès du Ministre de l'Intérieur, Place Beauvau, 75800 PARIS.

En cas de rejet explicite ou implicite du premier (en date) de ces deux recours, les requérants éventuels disposeront d'un
nouveau délai de 2 mois pour transmettre un recours contentieux au tribunal administratif de Grenoble, 2 place de Verdun, BP 1135,
38022 GRENOBLE CEDEX 1.

Article 3 : -  Le Directeur de Cabinet est chargé de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au Recueil des Actes Administratifs.

Fait à Valence, le 25 avril 2018

Le Préfet,

signé

Éric SPITZ

Préfecture  de la Drôme
Cabinet
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PRÉFET DE L’ARDÈCHE

PREFET DE LA DROME

SOUS-PREFECTURE DE 
TOURNON SUR RHÔNE
                     
PREFECTURE DE LA DROME
DIRECTION DES COLLECTIVITES,
DE LA LEGALITE ET DES ETRANGERS                               

ARRETE INTERPREFECTORAL
portant modification des statuts

de la Communauté d’Agglomération «  Hermitage-Tournonais-Herbasse-Pays de Saint-Félicien »

Le Préfet de l’Ardèche,
Chevalier de l’Ordre National du Mérite

Le Préfet de la Drôme,
Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l’Ordre National du Mérite

VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment son article L 5211.17 relatif aux modifications statutaires des
EPCI ;
VU l’arrêté  interpréfectoral  du  26  décembre  2016  portant  constitution  de  la  communauté  d’agglomération  « Hermitage-
Tournonais-Herbasse-Pays de Saint-Félicien » ;
VU l’arrêté préfectoral n° 07-2017-11-30-024 du 30 novembre 2017 donnant délégation de signature à M. Bernard ROUDIL,
Sous-Préfet de TOURNON SUR RHONE ;
VU la délibération du 20 décembre 2017 du conseil communautaire sollicitant la modification des statuts de la Communauté
d’Agglomération « Hermitage-Tournonais-Herbasse-Pays de Saint-Félicien » ;
VU les délibérations des communes adhérentes à la Communauté d’Agglomération « Hermitage-Tournonais-Herbasse-Pays de
Saint-Félicien » se prononçant sur cette modification ;
CONSIDERANT que les conditions fixées par le Code Général des Collectivités Territoriales sont satisfaites ;
SUR proposition des Secrétaires Généraux des Préfectures de l’Ardèche et de la Drôme,

ARRETENT

Article 1  er   : Les statuts de la la communauté d’agglomération « Hermitage-Tournonais-Herbasse-Pays de Saint-Félicien »  sont
remplacés par ceux-ci-annexés.

Article 2 : Les secrétaires généraux des préfectures de l’Ardèche et de la Drôme, le sous-préfet de Tournon sur Rhône, le
Président  de  la  Communauté  d’Agglomération  « Hermitage-Tournonais-Herbasse-Pays  de  Saint-Félicien » sont  chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera affiché et publié au recueil des actes administratifs de la
Préfecture de la Drôme et de l’Ardèche. Une copie sera transmise au maire de chacune des communes membres de l’EPCI
précité.

TOURNON SUR RHONE, le 6 Avril 2018

Le Préfet de l’Ardèche,                                                          Le Préfet de la Drôme,
Pour le Préfet et par délégation                                             Pour le Préfet et par délégation
Le Sous-Préfet de TOURNON SUR RHONE                         Le Secrétaire Général
Signé                                                                                      Signé
Bernard ROUDIL                                                                    Frédéric LOISEAU
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 PRÉFET DE LA DRÔME

Préfecture
Cabinet du Préfet
Direction des sécurités
Bureau de l'animation des politiques et
des polices administratives de sécurité
                         

N° du dossier : 20180014

A R R Ê T É    

PORTANT AUTORISATION DE FONCTIONNEMENT
D’UN SYSTEME DE VIDEOPROTECTION

Le Préfet de la DRÔME
Chevalier de la Légion d'Honneur

Chevalier de l'Ordre National du Mérite

VU le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L. 251-1 à L.255-1 et R 251-1 à R 253-4 ;
VU l'arrêté ministériel  du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéoprotection et ses annexes
techniques ;
VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à l'action des services de l'Etat
dans les régions et départements et notamment son article 43 ;
VU le décret n° INTA1531183D du 17 décembre 2015 nommant M. Eric SPITZ, Préfet de la Drôme ;
VU l'arrêté préfectoral n° 26-2018-01-17-001 du 17 janvier 2018 donnant délégation de signature à M. Sabry HANI, sous-préfet, 
directeur de Cabinet du Préfet de la Drôme ;
VU la demande d'autorisation d'installation d’un système de vidéoprotection présentée par M. le Directeur  de l’établissement E-Leclerc
situé avenue du Dauphiné - 26270 SAULCE SUR RHONE et ayant fait l'objet d'un récépissé de dépôt le 26 janvier 2018 ;
VU l’avis de la commission départementale des systèmes de vidéoprotection du 07 mars 2018 ;
CONSIDERANT qu'il convient de prévenir tout acte de délinquance ;
SUR proposition de M. le directeur de Cabinet du Préfet de la Drôme ;

A R R E T E

ARTICLE 1er –  M. le Directeur de l’établissement E-Leclerc est  autorisé, dans les conditions fixées au présent arrêté et pour une
durée de cinq ans renouvelable, à installer un système de vidéoprotection (16 caméra intérieure et 7 caméras extérieures) pour son
établissement situé avenue du Dauphiné – 26270 SAULCE SUR RHONE conformément au dossier présenté. Ce dispositif poursuit les
finalités suivantes :
-  sécurité  des  personnes  –  secours  à  personne  –  défense  contre  l'incendie,  préventions  risques  naturels  ou  technologiques  –
prévention des atteintes aux biens - lutte contre la démarque inconnue – cambriolages.

ARTICLE 2 – Le public est informé de la présence de cette caméra, dans l'établissement cité à l'article1er,  par une signalétique
appropriée :

- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d'accès du public, de l'existence du système de vidéoprotection ;
- à chaque point d'accès du public, des affichettes mentionnent les références des articles du code de la Sécurité Intérieure et les
coordonnées du directeur de l'établissement auprès duquel s'exerce  le droit d'accès aux images.

ARTICLE  3 –  Hormis  le  cas  d'une  enquête  de  flagrant  délit,  d'une  enquête  préliminaire  ou  d'une  information  judiciaire,  les
renseignements sont détruits dans un délai maximum de 30  jours.

ARTICLE 4  –  M. le Directeur,  responsable de la mise en œuvre du système doit  se porter  garant des  personnes susceptibles
d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes
très  précises  sur  la  confidentialité  des  images  captées  ou/et  enregistrées  et  des  atteintes  à  la  vie  privée  qu'elles  peuvent
éventuellement impliquer sont données à toutes les personnes concernées.

ARTICLE 5 – Les fonctionnaires des services de gendarmerie dûment habilités et désignés dans les conditions des articles R 251-1 à
R 253-4 susmentionnés, peuvent accéder à tout moment aux images et enregistrements de ce système de vidéoprotection autorisé
dans les conditions fixées à l'article 1er. Le délai de conservation des images par ces derniers ne peut excéder 30 jours.

ARTICLE  6 –  Toute  modification  présentant  un  caractère  substantiel  doit  faire  l'objet  d'une  déclaration  auprès  des  services
préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés – changement dans la configuration des lieux – changement
affectant la protection des images).

ARTICLE 7 –  Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après que l'intéressé ait été mis à
même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions figurant aux articles L.251-2, L.251-3,
L.252-1 à L.252-6, L.253-1 à L.253-5 et R 251-1 à R 253-4 du code de la sécurité intérieure ou encore en cas de modification des
conditions au vu desquelles cette autorisation a été délivrée.
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ARTICLE 8 –   La présente autorisation est publiée au Recueil des Actes Administratifs de la préfecture. Elle peut faire l'objet d'un
recours devant le Tribunal Administratif de Grenoble dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé ou
de sa publication.

ARTICLE 9 – M. le directeur de Cabinet du Préfet de la Drôme est chargé de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire sera
adressé à :
- M. le Directeur - E-Leclerc - avenue du Dauphiné – 26270 SAULCE SUR RHONE
- M. le Maire – 26270 SAULCE SUR RHONE
- M. le colonel commandant le groupement de gendarmerie de la Drôme.

Valence, le 26 avril 2018
Le Préfet,

Pour le Préfet, par délégation,
Le Chef de Bureau

Jean-Michel COLONNA
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26_SDIS_Service Départemental d'Incendie et de Secours

de la Drôme

26-2018-04-26-003

Arrêté portant liste d'aptitude aux fonctions de chef de site,

de chef de colonne et de chef de groupe
liste des personnels susceptibles d'assurer les fonctions de chef de site, de colonne ou de groupe
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26_SDIS_Service Départemental d'Incendie et de Secours

de la Drôme

26-2018-04-24-001

Arrêté préfectoral portant approbation du schéma

départemental d'analyse et de couverture des risques
Révision du SDACR de la Drôme
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PRÉFET DE LA DRÔME 

 

ARRÊTÉ N° 2018 
portant approbation du schéma départemental d’analyse et de couverture des risques 

 
Le préfet de la Drôme 

Chevalier de la Légion d’honneur 
Chevalier de l'ordre national du Mérite 

 

VU le code de la sécurité intérieure ;  
VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 1424-7 et R 1424-38 ; 
VU la loi n°82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, des départements et 
des régions ; 
VU la loi d’orientation n°92-125 du 6 février 1992 modifiée relative à l’administration territoriale de l’État ; 
VU la loi n° 2004-811 du 13 août 2004 de modernisation de la sécurité civile modifiée ; 
VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à 
l’action des services de l’État dans les régions et les départements ; 
VU le décret du 17 décembre 2015 nommant monsieur Éric SPITZ, préfet de la Drôme ; 
VU l’arrêté préfectoral du 19 avril 2006 portant approbation de la révision du schéma départemental 
d’analyse et de couverture des risques du département de la Drôme ; 
VU l’avis favorable du collège des chefs de service de l’État en date du 14 mars 2018 ; 
VU l’avis favorable du Département de la Drôme en date du 26 mars 2018 ; 
VU l’avis favorable formulé par la commission administrative et technique des services d’incendie et de 
secours de la Drôme du 29 mars 2018 ; 
VU l’avis favorable formulé par le comité technique du 3 avril 2018 ;  
VU l’avis favorable formulé par le comité consultatif départemental des sapeurs-pompiers volontaires du 
3 avril 2018 ; 
VU l’avis favorable conforme formulé par le conseil d’administration du service départemental d’incendie 
et de secours de la Drôme du 16 avril 2018 ; 
 
SUR PROPOSITION du directeur départemental des services d’incendie et de secours de la Drôme,  

ARRÊTE : 
 

Article 1er : La révision du schéma départemental d’analyse et de couverture des risques (SDACR) du 
département de la Drôme, initialement établi en 1999, est approuvée. 

Article 2 : Les délais d’interventions figurant dans le SDACR sont des délais moyens et ne peuvent en 
aucun cas être opposables au titre d’une obligation de résultats. 

Article 3 : L’arrêté préfectoral du 19 avril 2006 est abrogé. 

Article 4 : Le présent arrêté est publié aux recueils des actes administratifs de la préfecture et du service 
départemental d’incendie et de secours (SDIS) de la Drôme. 

Article 5 : Monsieur le préfet, monsieur le président du conseil d’administration du SDIS, monsieur le 
directeur départemental des services d’incendie et de secours, commandant le corps départemental des 
sapeurs-pompiers de la Drôme, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’application du présent 
arrêté qui sera notifié à tous les maires du département ainsi qu’à la présidente du conseil départemental 
de la Drôme.  

 

Valence, le 24 avril 2018 

Le préfet 
 
 
 
Éric SPITZ 
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26_UDDIRECCTE_Unité départementale de la Direction

régionale des entreprises, de la concurrence, de la

consommation, du travail et de l'emploi de la Drôme

26-2018-04-20-001

Récépissé de déclaration d'activité de services à la

personne EXPERIENCES SERVICES SARL à ValenceDéclaration d'activité de services à la personne
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